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récupération
Question écrite n° 10931

Texte de la question

M. Olivier de Chazeaux appelle l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sur la
situation des PME au regard du remboursement des crédits de TVA par l'Etat. Malgré l'annonce de mesures
prises par les pouvoirs publics aux fins de simplifier les procédures concernant les PME, il ressort que de
nombreuses PME rencontrent de lourdes difficultés au moment de leur création. Dans un contexte où la
croissance est le plus souvent tirée par les entreprises innovantes, ces tracasseries sont un frein au
développement économique. La question est particulièrement vraie au sujet des questions de remboursement
de TVA. En effet, les vérifications et contrôles effectués par les services fiscaux retardent de manière très
sensible le remboursement du crédit TVA dont le droit est ouvert par la constitution de trésorerie et de stocks. Il
faut savoir que le remboursement de TVA oblige les nouvelles entreprises à des découverts bancaires onéreux,
mettant en péril leur existence même. Dans ces conditions, il lui demande quelles mesures il envisage de
prendre afin de faire respecter dans les meilleurs délais les engagements de l'Etat en matière de
remboursement des crédits TVA.

Texte de la réponse

Les demandes de remboursement de crédits de TVA sont nombreuses (plus de 800 000 en 1997) et les
remboursements prononcés importants (plus de 132 milliards de francs). L'administration fiscale s'attache donc
à instruire ces demandes dans les plus bref délais, tout en évitant des restitutions sur des demandes erronées
voire frauduleuses. C'est ainsi que les délais de remboursement sont désormais d'environ 50 jours en moyenne,
et souvent beaucoup plus courts. Certains dossiers requièrent toutefois une étude plus approfondie. C'est le cas
des entreprises nouvelles, qui connaissent parfois mal la législation. Une instruction trop rapide pourrait
entraîner ultérieurement une reprise de droits, avec des conséquences parfois difficiles à surmonter pour
l'entreprise.
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